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                                                              FICHE D’INSCRIPTION 
      Préparation au TOEIC 
 
              

 

Civilité                                                   
 
 □ Mr □ Mme 
Nom :                                                                              
Prénom :                                                                    
Date de naissance :                                                       
Lieu de naissance :                                            
Nationalité :                                                      

 

Coordonnées 
 

Adresse : 
Code Postal : 
Ville : 
Tél portable :  
Mail :  

 

     
Votre inscription ne sera validée qu’après réception par AERO SCHOOL de tous les 
documents demandés en ANNEXE.  
Merci de retourner ce dossier par courrier avant la date de clôture des inscriptions 
à l’adresse suivante UNIQUEMENT : 

 
 

AERO SCHOOL  
126 Avenue Georges Clémenceau  

92000 NANTERRE

CODE DOSSIER: MATRICULE: 
Réservé AEROSCHOOL 

PHOTO 
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 Formation souhaitée 

Formation : CCA hôtesse de l’air et steward France métropolitaine 
 
 Centre (1er choix) : …………………………………………………… 
 Centre (2ème choix) : …………………………………………………… 
 2ème choix possible : Bordeaux, Toulouse, Lyon, Marseille, Nantes et Nanterre 
 Le deuxième choix doit être OBLIGATOIREMENT différent du premier. 
 
 Date de session : …………………………………………………......  
 

 Formations complémentaires souhaitées 
 
o Formation : Stage de préparation aux sélections des compagnies aériennes 
 Centre : Formation à Nanterre exclusivement 
 Date de session :…………………………………………………...... 
 
o Formation : Anglais TOEIC 90H 
 Centre : Formation à Nanterre exclusivement 
 Date de session :  
  
o Formation : Anglais TOEIC 60H 
 Centre : Formation à Nanterre exclusivement 
 Date de session : …………………………………………………......  
 
o Formation : Anglais TOEIC 30H 
 Centre : Formation à Nanterre exclusivement 
 Date de session : …………………………………………………......  
  
o Formation : Coaching personnel 
          Centre : Formation à Nanterre exclusivement 
          Date de session : …………………………………………………......  
 
 
 
 
 Cochez-la ou les formations complémentaires choisies et notez vos dates de session 
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CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
(Article L.920-13 du code du travail) 

Préparation au TOIEC 

 Entre les soussignés : 
 

1) L'organisme de formation AERO SCHOOL enregistré sous le numéro de déclaration d'activité : 11 92 16488 92 auprès de la Direction Régionale du Travail, de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle d’Ile-de France.  

2) Le co-contractant, Le Stagiaire 

NOM : ……………………………………………………………………….PRENOM : ……………………………………………. 
Article 1 : Objet et caractéristiques des actions de formation 
L’action de formation entre dans la catégorie des actions de formations professionnelles prévues par l’article L.900-2 du code du travail.  
L’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation suivante : Préparation au TOIEC. 
Sa durée est fixée à 30 heures, 60 heures ou 90 heures en fonction de la durée choisie par le stagiaire. Le stage se conclut par un examen TOEIC officiel, Aero School 
étant agréé Centre d’Examen par ETS GLOBAL. Un certificat TOEIC sera envoyé à chaque stagiaire dans un délai d’un mois après son examen. 
 

Article 2 : Niveau de connaissances préalables nécessaire avant l’entrée en formation 
Un niveau de minimum B1 est obligatoire pour entrer en formation. 

Article 3 : Organisation de l’action de formation 
La formation est organisée pour un effectif de 12 stagiaires minimum / 24 stagiaires maximum par classe à Nanterre. AERO SCHOOL se réserve le droit en cas de 
session incomplète ou complète de transférer le stage sur d’autres dates. Les frais de déplacement et d’hébergement restent à la charge du stagiaire. 
 

Article 4 : Prix de la formation et dispositions financières  
Le prix de l’action de formation selon l’option choisie est fixé à 30h – 550,00€ / 60h- 950,00€/ 90h- 1 300,00€ 
Le règlement s’effectue à l’inscription. En cas de rejet de chèque, quel que soit le motif, le remboursement des frais de rejet sera à la charge du stagiaire. 
 

Si le stagiaire souhaite être financé par un organisme financeur, celui-ci doit : 
-   Faire les démarches de demande de prise en charge avant le début de la formation. 
-   Envoyer son dossier d’inscription avec l’accord de financement officiel pour valider son inscription. 
-   En cas de prise en charge partielle, le stagiaire devra régler le solde de la formation. 
-   S’assurer du paiement de sa formation par l’organisme choisi. 
-   En cas de non-paiement par l’organisme, pour quelque motif que ce soit, le stagiaire devra régler l’intégralité du coût de la formation. 
Si le stagiaire financé ne respecte pas les dates et le nombre d’heures prévus par sa convention, le solde de la totalité des heures non réalisées sera à sa charge. 

 

Article 5 : Délai de rétractation et conditions de réalisation 
À compter de la date de signature du présent contrat et avant la date de rentrée en formation, le stagiaire a un délai de 14 jours pour se rétracter. 
Il doit en informer l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. 
Dans tous les autres cas, aucun remboursement ne sera effectué : la TOTALITE du coût de la formation sera encaissé. Tout stagiaire commençant sa formation 
avant le terme du délai de rétractation, renonce à faire valoir ce délai et en manifeste son renoncement par la signature de ce contrat. 

Article 6 : Annulation de stage – Abandon - Inaptitude 

Après le délai de rétractation, aucune annulation de la formation ne pourra avoir lieu. La totalité de la formation sera due par le stagiaire qu’il soit financé par un 
organisme financeur ou par ses fonds propres.  En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, seules les prestations effectivement 
dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 

 

Article 7 : Tenue vestimentaire en formation et dans les locaux 
Afin de développer une attitude professionnelle, le stagiaire s’engage à porter une tenue adaptée : tailleur-jupe ou tailleur-pantalon pour les dames, costume cravate 
pour les messieurs du Lundi au Vendredi. 
 

Article 8 : Assurance et Couverture sociale 
AERO SCHOOL atteste avoir souscrit une Assurance en Responsabilité Exploitation et Professionnelle. Le stagiaire devra obligatoirement être couvert par une 
assurance Responsabilité Civile. 
 

Article 9 : Confidentialité et Propriété intellectuelle 
Les données personnelles collectées par AERO SCHOOL dans le cadre de la constitution du dossier du stagiaire feront l’objet d’un traitement informatique. 
AERO SCHOOL s’engage à ne pas communiquer ces données, et à assurer la protection du fichier informatique constitué. Conformément à la loi « Informatique et 
Libertés » du 6 Janvier 1978 modifiée en 2004, le stagiaire bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations le concernant, qu’il pourra 
exercer en s’adressant à AERO SCHOOL – 126 avenue Georges Clémenceau – 92000 NANTERRE 

Article 10 : En cas de différend 
Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le tribunal de Grande Instance de PARIS (75) sera seul compétent pour régler le litige. 
Le stagiaire s’engage à signer et à respecter le règlement intérieur d’AERO SCHOOL. 
 
 

� En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance et accepte les conditions générales de vente 
ci-dessus. 

Fait à :                                                                                                                                                                                                                                  Le :
Pour AERO SCHOOL 
Gilda THIEBAUT 
Directrice

Pour le stagiaire 
                            « Lu et approuvé »
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ANNEXE 

 
Afin de valider votre inscription, il est impératif de nous faire parvenir la TOTALITE des éléments suivants : 
(Tout dossier incomplet sera retourné à l’expéditeur) 
 

VALIDEZ L’ENVOI DES DOCUMENTS EN COCHANT LA CASE * 
 

1 - Documents Administratifs * 
Réservé AS 

1 Photo d’identité (à coller sur la première page du dossier)   

1 Exemplaire contrat de formation lu, daté et signé   

Si le candidat est mineur lors de son inscription, merci de nous fournir une autorisation parentale.   

2 – Règlement / Financement 

 □ Je finance moi-même la formation :   je joins les règlements suivants  
FORMATION Préparation au TOIEC (examen officiel inclus agréé ETS GLOBAL) 
-   Pour 3 semaines (90h) de formation : un chèque de 1300,00€ à l’ordre d’AERO SCHOOL  
-   Pour 2 semaines (60h) de formation : un chèque de 950,00€ à l’ordre d’AERO SCHOOL  
-   Pour 1 semaine (30h) de formation : un chèque de 450,00€ à l’ordre d’AERO SCHOOL  
Ou 
Possibilité de régler par virement ou Paypal uniquement pour la totalité du montant de la formation.  
Dans ce cas, merci de nous transmettre l’avis de paiement avec ce dossier. 
(Voir coordonnées bancaires en bas de page) 

 □ J’ai obtenu un financement total ou partiel de la formation :  je joins les justificatifs de financement  
(Dans le cas d’un financement partiel, le stagiaire doit régler le solde par tout moyen) 

 □ Je suis en attente d’un financement :  je joins les règlements par chèques et autorise AERO SCHOOL  
à les encaisser en cas de refus du financement au plus tard le premier jour de la formation. 

  

Coordonnées bancaires :  
Par virement à AERO SCHOOL                                          Par paypal : 
IBAN : FR76 1870 7000 3530 2218 7132 708                 Paypal.me/aeroschool 
Adresse SWIFT (BIC) : CCBPFRPPVER 

 


